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ANNEXE 

A la délibération N° 19/015 du Conseil Municipal du 2 Décembre 2019 

 

 

Le projet du PLUi a été transmis aux 54 communes de la CCRV qui doivent délibérer afin d’émettre 

un avis.  

La Commune de Fleury émet un avis favorable mais souhaite noter quelques remarques, 

essentiellement reçues de particuliers afin d’assurer une communication claire sur ce dossier 

 

SCI du COMTE DE VAULT EN ABREVIATION représenté par Mr MENDEL : Parcelle A 171 

Mr MENDEL a fait part à la Mairie de son souhait de construire 2 habitations au bord de la route, 

face à la parcelle 293 (dans le virage à l’entrée de FLEURY).  

Toutefois, il est à noter que la parcelle A171 est située en zone Rose, Rouge et Marron du PPRI. 

 

Famille MATHIEU : Parcelle A 122 

La famille MATHIEU souhaite diviser la parcelle A 122 en deux parcelles constructibles. 

Toutefois il est à noter que la parcelle A 122 est située en zone Rose, Marron du PPRI et en périmètre 

de protection des Bois et Forêts soumis au régime forestier. 

 

Mr et Mme SAS : parcelle A 147 

Mr et Mme SAS souhaite faire construire 2 pavillons sur la parcelle A 147. 

Toutefois, il est à noter que la parcelle A 147 est située en zone Rouge et Marron du PPRI, en zone 

de captage d’eau potable, en zones de servitude relatives au chemin de fer. 

 

Ferme de FLEURY, propriétaire Mr BIESTRO : parcelle A 226 

Mr BIESTRO souhaite aménager l’intérieur de ses divers bâtiments en y implantant plusieurs 

logements. 
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La commune ne peut s’opposer à ce projet. Toutefois, il est nécessaire de respecter un développement 

à petite échelle. En effet, la commune de FLEURY ne sera pas en mesure de supporter l’implantation 

d’un trop grand nombre de logements. Ses infrastructures et ses réseaux ne peuvent satisfaire un projet 

de trop grande ampleur. 

 

En conclusion, la commune de FLEURY invite l’ensemble des particuliers ayant des remarques à 

formuler au sujet du PLUi à se manifester lors de l’enquête publique. 

 

 

Fait à Fleury le 2 décembre 2019 

Le Maire 

Josiane CHANDELLE 

 

 

 


